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PR9.1 Avis d'experts



 

 

AVIS D’EXPERT 

PROCÉDURE D’ÉVALUATION ET D’EXAMEN DES IMPACTS SUR L’ENVIRONNEMENT 

 
RENSEIGNEMENTS GÉNÉRAUX 

 

Présentation du projet                                                                                                        MARCHE À SUIVRE 

Nom du projet Rehaussement de la route 349 

Initiateur de projet Ministère des Transports du Québec 

Numéro de dossier 3211-02-277 

Dépôt de l’étude d’impact 2014/09/18 

Présentation du projet : Le ministère des Transports du Québec (MTQ) veut procéder au rehaussement de la route 349 pour la 

portion qui relie les municipalités de Saint-Paulin et de Saint-Alexis-des-Monts, dans la municipalité régionale de comté de 

Maskinongé dans la région administrative de la Mauricie. Le tronçon visé par les travaux est d’une longueur de 2,76 km, 

entre les chainages 7+040 et 9+801. Ayant été partiellement construite dans la zone de récurrence 0-2 ans de la plaine inon-

dable de la rivière du Loup, la route 349 est inondée à l’occasion, notamment lors de la fonte des neiges au printemps ou 

lors de périodes de précipitations importantes. 

Présentation du répondant  

Ministère ou organisme  Ministère des Affaires municipales et de l'Habitation      

Direction ou secteur Direction régionale de la Mauricie 

Avis conjoint À compléter uniquement si l'avis provient de plus d'une direction ou d'un secteur. 

Région  04 - Mauricie 

Numéro de référence  Cliquez ici pour entrer du texte. 

 

 

 
 

 

Est-ce que vous jugez l’étude d’impact recevable? C’est-à-dire qu’elle traite de façon 
satisfaisante, selon le champ d’expertise de votre direction, les éléments essentiels à 
l’analyse environnementale subséquente et à la prise de décision par le gouvernement. 

Choisissez une réponse 

Si l’étude d’impact n’est pas recevable, quels sont les éléments manquants essentiels à l’analyse environnementale subséquente ? 

  

• Thématiques abordées :  

• Référence à l’étude d’impact :  

• Texte du commentaire :  

 

Signature(s)  

Nom Titre Signature Date 

Cliquez ici pour entrer du texte. Cliquez ici pour entrer du texte. 
 

Cliquez ici pour entrer 

une date. 

Cliquez ici pour entrer du texte. Cliquez ici pour entrer du texte. 
 

Cliquez ici pour entrer 

une date. 

Clause(s) particulière(s) : 

RECEVABILITÉ DE L’ÉTUDE D’IMPACT 
Cette étape a pour but de vérifier si tous les éléments nécessaires à l’analyse environnementale des enjeux du 

projet ont été présentés de manière satisfaisante dans l’étude d’impact. L’étude d’impact doit être cohérente 

avec les éléments de la Directive. Il s’agit de déterminer si les renseignements requis pour apprécier la qualité 

et la pertinence des données sont correctement présentés, si la description du milieu, du projet et de ses 

impacts est complète et si les différentes méthodes utilisées sont appropriées.  

 
 
 
 

Avis de recevabilité à la suite du dépôt de l’étude d’impact 



 

 

AVIS D’EXPERT 

PROCÉDURE D’ÉVALUATION ET D’EXAMEN DES IMPACTS SUR L’ENVIRONNEMENT 

 
 

 

 

Considérant les éléments présentés par l’initiateur dans le document de réponses aux questions 
et commentaires, est-ce que vous jugez maintenant l’étude d’impact recevable? C’est-à-dire 
qu’elle traite de façon satisfaisante, selon le champ d’expertise de votre direction, les éléments 
essentiels à l’analyse environnementale subséquente et à la prise de décision par le 
gouvernement? 

Choisissez une réponse 

Si l’étude d’impact n’est pas recevable, quels sont les éléments manquants essentiels à l’analyse environnementale subséquente ? 

 
• Thématiques abordées :  

• Référence à l’addenda :  

• Texte du commentaire :  

 
 

Signature(s)  

Nom Titre Signature Date 

Cliquez ici pour entrer du texte. 
Cliquez ici pour entrer du 
texte. 

 

Cliquez ici pour entrer 
une date. 

Cliquez ici pour entrer du texte. 
Cliquez ici pour entrer du 
texte. 

 

Cliquez ici pour entrer 
une date. 

Clause(s) particulière(s) : 

 

 

 

 

 

 

Selon les renseignements déposés par l’initiateur et en fonction de votre champ de compétence, 

le projet est-il acceptable sur le plan environnemental, tel que présenté? 
Le projet est acceptable tel que 

présenté 

 
Justification :  

 

Signature(s)  

Nom Titre Signature Date 

Daniel Racicot 
Conseiller en aménagement du 
territoire 

 
2022-04-19 

François Boucher Directeur régional 

 

2022-04-20 

Avis de recevabilité à la suite  
du dépôt du document de réponses aux questions et commentaires 
 

 

du dépôt du document de réponses aux questions et commentaires 

 

ANALYSE DE L’ACCEPTABILITÉ ENVIRONNEMENTALE DU PROJET 

Cette étape vise à évaluer la raison d’être du projet, les impacts appréhendés de ce projet sur les milieux biologique, 

physique et humain et à se prononcer sur l’acceptabilité du projet. Elle permet de déterminer si les impacts du projet 

sont acceptables et de prévoir, le cas échéant, des modifications au projet, des mesures d’atténuation ou de suivi. 

 

Avis d’acceptabilité environnementale du projet 



 

 

AVIS D’EXPERT 

PROCÉDURE D’ÉVALUATION ET D’EXAMEN DES IMPACTS SUR L’ENVIRONNEMENT 

 
Clause(s) particulière(s) : 

 

 

Au besoin, utilisez l’emplacement ci-dessous pour ajouter des figures 

Au besoin, utilisez l’emplacement ci-dessous pour ajouter des tableaux 



AVIS D’EXPERT
PROCÉDURE D’ÉVALUATION ET D’EXAMEN DES IMPACTS SUR L’ENVIRONNEMENT

RENSEIGNEMENTS GÉNÉRAUX

Présentation du projet                                                                                                        
MARCHE À SUIVRE

Nom du projet Rehaussement de la route 349

Initiateur de projet Ministère des Transports du Québec

Numéro de dossier 3211-02-277

Dépôt de l’étude d’impact 2014/09/18

Présentation du projet : Le ministère des Transports du Québec (MTQ) veut procéder au rehaussement de la route 349 pour 
la portion qui relie les municipalités de Saint-Paulin et de Saint-Alexis-des-Monts, dans la municipalité régionale de comté 
de Maskinongé dans la région administrative de la Mauricie. Le tronçon visé par les travaux est d’une longueur de 2,76 km, 
entre les chainages 7+040 et 9+801. Ayant été partiellement construite dans la zone de récurrence 0-2 ans de la plaine 
inondable de la rivière du Loup, la route 349 est inondée à l’occasion, notamment lors de la fonte des neiges au printemps 
ou lors de périodes de précipitations importantes.

Présentation du répondant 

Ministère ou organisme Ministère de la Culture et des Communications     

Direction ou secteur Direction de la Mauricie, de l’Estrie et du Centre-du-Québec

Avis conjoint À compléter uniquement si l'avis provient de plus d'une direction ou d'un secteur.

Région 04 - Mauricie

Numéro de référence Cliquez ici pour entrer du texte.

1
Est-ce que vous jugez l’étude d’impact recevable? C’est-à-dire qu’elle traite de 
façon satisfaisante, selon le champ d’expertise de votre direction, les éléments 
essentiels à l’analyse environnementale subséquente et à la prise de décision 
par le gouvernement.

Choisissez une réponse

Si l’étude d’impact n’est pas recevable, quels sont les éléments manquants essentiels à l’analyse environnementale 
subséquente ?

• Thématiques abordées :
• Référence à l’étude 

d’impact :
• Texte du commentaire :

Signature(s) 

Nom Titre Signature Date

Cliquez ici pour entrer du texte. Cliquez ici pour entrer du 
texte.

Cliquez ici pour 
entrer une date.

Cliquez ici pour entrer du texte. Cliquez ici pour entrer du 
texte.

Cliquez ici pour 
entrer une date.

Clause(s) particulière(s) :

RECEVABILITÉ DE L’ÉTUDE D’IMPACT
Cette étape a pour but de vérifier si tous les éléments nécessaires à l’analyse environnementale 
des enjeux du projet ont été présentés de manière satisfaisante dans l’étude d’impact. L’étude 
d’impact doit être cohérente avec les éléments de la Directive. Il s’agit de déterminer si les 
renseignements requis pour apprécier la qualité et la pertinence des données sont correctement 
présentés, si la description du milieu, du projet et de ses impacts est complète et si les différentes 
méthodes utilisées sont appropriées. 

Avis de recevabilité à la suite du dépôt de l’étude 
d’impact



AVIS D’EXPERT
PROCÉDURE D’ÉVALUATION ET D’EXAMEN DES IMPACTS SUR L’ENVIRONNEMENT

2 
Considérant les éléments présentés par l’initiateur dans le document de réponses 
aux questions et commentaires, est-ce que vous jugez maintenant l’étude d’impact 
recevable? C’est-à-dire qu’elle traite de façon satisfaisante, selon le champ 
d’expertise de votre direction, les éléments essentiels à l’analyse 
environnementale subséquente et à la prise de décision par le gouvernement?

Choisissez une réponse

Si l’étude d’impact n’est pas recevable, quels sont les éléments manquants essentiels à l’analyse environnementale 
subséquente ?

• Thématiques 
abordées :

• Référence à l’addenda 
:

• Texte du 
commentaire :

Signature(s) 

Nom Titre Signature Date

Cliquez ici pour entrer du texte. Cliquez ici pour entrer du 
texte.

Cliquez ici pour 
entrer une date.

Cliquez ici pour entrer du texte. Cliquez ici pour entrer du 
texte.

Cliquez ici pour 
entrer une date.

Clause(s) particulière(s) :

3 
Selon les renseignements déposés par l’initiateur et en fonction de votre champ de 
compétence, le projet est-il acceptable sur le plan environnemental, tel que 
présenté?

Le projet est acceptable tel que 
présenté

Justification : 

Signature(s) 

Nom Titre Signature Date

Olivier Thériault Conseiller en 
développement culturel 2022-04-25

Maryse Filion Directrice par intérim 2022-04-25

Avis de recevabilité à la suite 
du dépôt du document de réponses aux questions et commentaires

du dépôt du document de réponses aux questions et commentaires

ANALYSE DE L’ACCEPTABILITÉ ENVIRONNEMENTALE DU PROJET
Cette étape vise à évaluer la raison d’être du projet, les impacts appréhendés de ce projet sur les 
milieux biologique, physique et humain et à se prononcer sur l’acceptabilité du projet. Elle permet de 
déterminer si les impacts du projet sont acceptables et de prévoir, le cas échéant, des modifications 
au projet, des mesures d’atténuation ou de suivi.

Avis d’acceptabilité environnementale du projet



AVIS D’EXPERT
PROCÉDURE D’ÉVALUATION ET D’EXAMEN DES IMPACTS SUR L’ENVIRONNEMENT

Clause(s) particulière(s) :

Au besoin, utilisez l’emplacement ci-dessous pour ajouter 
des figures

Titre de la figure

Titre de la figure

Titre de la figure

Titre de la figure



AVIS D’EXPERT
PROCÉDURE D’ÉVALUATION ET D’EXAMEN DES IMPACTS SUR L’ENVIRONNEMENT

Titre de la figure

Au besoin, utilisez l’emplacement ci-dessous pour ajouter 
des tableaux

Titre du tableau

Insérer un tableau au besoin en format image.

Titre du tableau

Insérer un tableau au besoin en format image.

Titre du tableau

Insérer un tableau au besoin en format image.

Titre du tableau

Insérer un tableau au besoin en format image.

Titre du tableau

Insérer un tableau au besoin en format image.



AVIS D'EXPERT 
PROCÉDURE D'ÉVALUATION ET D'EXAMEN DES IMPACTS SUR L'ENVIRONNEMENT 

RENSEIGNEMENTS GÉNÉRAUX 

Présentation du projet MAROtE À SUIVRE 

Nom du projet Rehaussement de la route 349 

Initiateur de projet Ministère des Transports du Québec 

Numéro de dossier 3211-02-277 

Dépôt de l'étude d'impact 2014/09/18 
-- --, .. 

' Presentation du proJet : Le mmtstere des Transports du Québec (MTQ) veut procéder au rehaussement de la route 349 pour la 
portion qui relie les municipalités de Saint-Paulin et de Saint-Alexis-des-Monts, dans la municipalité régionale de comté de 
Maskinongé dans la région administrative de la Mauricie. Le tronçon visé par les travaux est d'une longueur de 2,76 km, 
entre les chainages 7+040 et 9+801. Ayant été partiellement construite dans la zone de récurrence 0-2 ans de la plaine inon­
dable de la rivière du Loup, la route 349 est inondée à l'occasion, notamment lors de la fonte des neiges au printemps ou 
lors de riodes de réci itations im rtantes. 

Présentation du répondant 

Ministère ou organisme Ministère de la Sécurité publique 

Direction ou secteur Direction régionale de la sécurité civile de la Mauricie et du Centre-du-Québec 

Avis conjoint ,, camp eter uniquement s1 avis provient de plus d'une direction ou d'un secteur. 

Région 04 - Mauricie 

Numéro de référence Cliquez 1c1 pour entrer du texte. 

RECEVABILITÉ DE L'ÉTUDE D'IMPACT 
Cette étape a pour but de vérifier si tous les éléments nécessaires à l'ana yse environnementale des en Jeux du 
proiet ont été présentés de manière satisfaisante dans l'étude d'impact. L'étude d'impact doit être cohérente 
avec les éléments de la Directive. JI s'agit de déterminer si les renseignements requis pour apprécier la qualité 
et la pertinence des données sont correctement présentés, si la description du milieu, du projet et de ses 
impacts est complète et si les différentes méthodes utilisées sont appropriées. 

Avis de recevabilité à la suite du dépôt de l'étude d'impact 

Est-ce que vous jugez l'étude d1mpact recevable? C'est-à-dire qu'elle traite de façon 
satisfaisante, selon le champ d'expertise de votre direction, les éléments essentiels à Choisissez une réponse 
l'analyse environnementale subséquente et à la prise de décision par le gouvernement. 

Si l'étude d1mpact n'est pas recevable, quels sont les éléments manquants essentiels à l'analyse environnementale subséquente? 

• Thématiques abordées : 

• Référence à l'étude d1mpact : 

• Texte du commentaire : 

Signature(s) 
--

Nom Titre Signature Date 

-

Cliquez ici pour entrer u texte. Cliquez ici pour entrer du texte. Cliquez ci pour entrer 
u1e date. 

Cliquez ici pour entrer du texte. Cliquez ici pour entrer du texte. Cliquez 1c1 pour entrer 
une date. 

Clause(s) particulière(s): 



AVIS D'EXPERT 
PROCÉDURE D'ÉVALUATION ET D'EXAMEN DES IMPACTS SUR L'ENVIRONNEMENT 

Avis de recevabilité à la suite 
du dépôt du document de réponses aux questions et commentaires 

Considérant les éléments présentés par 11nitiateur dans le document de réponses aux questions 
et commentaires, est-ce que vous jugez maintenant l'étude d1mpact recevable? C'est-à-dire 
qu'elle traite de façon satisfaisante, selon le champ d'expertise de votre direction, les éléments L'étude d1mpact est recevable 
essentiels à l'analyse environnementale subséquente et à la prise de décision par le 
gouvernement? 

t 

Si l'étude d1mpact n'est pas recevable, quels sont les éléments manquants essentiels à l'analyse environnementale subséquente ? 

• Thématiques abordées : 
• Référence à l'addenda : 
• Texte du commentaire • 

Signature(s) 

Nom Titre Signature Date 

_j 

Directeur régional 
·~ ----4--2-02_2,_04_1_27- ---l 

Chq IE" '1 pour (" ,Lr('r 
J lC ,dlC' rtru d, • 

Clause(s) particulière(s) : 

IQ Jt' 

t ,t.., 

ANALYSE DE L'ACCEPTABILITÉ ENVIRONNEMENTALE DU PROJET 

Cette étape vise à évaluer la raison d'être du projet, les impacts appréhendés de ce projet sur les milieux biologique, 
physique et huma, n et à se prononcer sur l'acceptabilité du projet. Elle permet de déterminer s, les impacts du projet 
sont acceptables et de prévoir, le cas écheant, des modifications au proiet, des mesures d'atténuation ou de su1v1. 

Avis d'acceptabilité environnementale du projet 

Selon les renseignements déposés par 11nitiateur et en fonction de votre champ de compétence, 
le projet est-il acceptable sur le plan environnemental, tel que présenté? 

Justification : 

Signature(s) 

Nom 

Sylvain Gallant Directeur régional 

( quez 1c. pour ntrer Ju t KtP 

' 

Le projet est acceptable tel que 
présenté 

Date 

2022-04-27 

Clique;: 1 1 pour e•1trer 
UrlC' r, li(' 



AVIS D'EXPERT 
PROCÉDURE D'ÉVALUATION ET D'EXAMEN DES IMPACTS SUR L'ENVIRONNEMENT 

RENSEIGNEMENTS GÉNÉRAUX 

Présentation du projet MARCHE À SUIVRE 

Nom du projet Rehaussement de la route 349 

Initiateur de projet Ministère des Transports du Québec 

Numéro de dossier 3211-02-277 

Dépôt de l'étude d1mpact 2014/09/18 

Présentation du projet : Le ministère des Transports du Québec (MTQ) veut procéder au rehaussement de la route 349 pour la 
portion qui relie les municipalités de Saint-Paulin et de Saint-Alexis-des-Monts, dans la municipalité régionale de comté de 
Maskinongé dans la région administrative de la Mauricie. Le tronçon visé par les travaux est d'une longueur de 2,76 km, 
entre les chainages 7+040 et 9+801. Ayant été partiellement construite dans la zone de récurrence 0-2 ans de la plaine inon-
dable de la rivière du Loup, la route 349 est inondée à l'occasion, notamment lors de la fonte des neiges au printemps ou 
lors de périodes de précipitations importantes. 

Présentation du répondant 

Ministère ou organisme Ministère de l'Agriculture, des Pêcheries et de !'Alimentation 

Direction ou secteur Direction régionale de la Mauricie 

Avis conjoint À compléter uniquement s1 l'avis provient de plus d'une direction ou d'un secteur. 

Région 04 - Mauricie 

Numéro de référence Cliquez ici pour entrer du texte. 

RECEVABILITÉ DE L'ÉTUDE D'IMPACT 
Cette étape a pour but de vérifier si tous les éléments nécessaires à l'analyse environnementale des enjeux du 
projet ont été présentés de manière satisfaisante dans l'étude d'impact. L'étude d'impact doit être cohérente 
avec les éléments de la Directive. Il s'agit de déterminer si les renseignements requis pour apprécier la qualité 
et la pertinence des données sont correctement présentés, si la description du milieu, du projet et de ses 
impacts est complète et si les différentes méthodes utilisées sont appropriées. 

-
Avis de recevabilité à la suite du dépôt de l'étude d'impact 

Est-ce que vous jugez l'étude d1mpact recevable? C'est-à-dire qu'elle traite de façon 
satisfaisante, selon le champ d'expertise de votre direction, les éléments essentiels à 
l'analyse environnementale subséquente et à la prise de décision par le gouvernement. 

Choisissez une réponse 

Si l'étude d1mpact n'est pas recevable, quels sont les éléments manquants essentiels à l'analyse environnementale subséquente ? 

• Thématiques abordées : 
• Référence à l'étude d1mpact : 
• Texte du commentaire : 

Signature(s) 

Nom Titre Signature Date 

Cliquez ici pour entrer du texte. Cliquez ici pour entrer du texte. Cliquez ici pour entrer 
une date. 

Cliquez ici pour entrer du texte. Cliquez ici pour entrer du texte. Cliquez ici pqur entrer -
une date. 

Clause(s) particulière(s) : 



AVIS D'EXPERT 
PROCÉDURE D'ÉVALUATION ET D'EXAMEN DES IMPACTS SUR L'ENVIRONNEMENT 

Avis de recevabilité à la suite 
du dépôt du document de réponses aux questions et commentaires 

Considérant les éléments présentés par 11nitiateur dans le document de réponses aux questions 
et commentaires, est-ce que vous jugez maintenant l'étude d1mpact recevable? C'est-à-dire 
qu'elle traite de façon satisfaisante, selon le champ d'expertise de votre direction, les éléments Choisissez une réponse 
essentiels à l'analyse environnementale subséquente et à la prise de décision par le 
gouvernement? 

Si l'étude d1mpact n'est pas recevable, quels sont les éléments manquants essentiels à l'analyse environnementale subséquente ? 

• Thématiques abordées : 

• Référence à !'addenda : 

• Texte du commentaire : 

Signature{s) 

Nom Titre : Signature 

Cliquez ici pour entrer du texte. Cliquez ici pour entrer du 
texte. 

Cliquez ici pour entrer du texte. Cliquez ici pour entrer du 
texte. 

Clause{s) particulière{s) : 

ANALYSE DE L'ACCEPTABILITÉ ENVIRONNEMENTALE DU PROJET 

Cette étape vise à évaluer la raison d'être du projet, les impacts appréhendés de ce projet sur les milieux biologique, 
physique et humain et à se prononcer sur l'acceptabilité du projet. Elle permet de déterminer si les impacts du projet 
sont acceptables et de prévoir, le cas échéant, des modifications au projet, des mesures d'atténuation ou de suivi. 

Avis d'acceptabilité environnementale du projet 

Date 

Cliquez ici pour entrer 
une date. 

Cliquez ici pour entrer 
une date. 

Selon les renseignements déposés par 11nitiateur et en fonction de votre champ de compétence, Le projet est acceptable tel que 
le projet est-il acceptable sur le plan environnemental, tel que présenté? présenté 

Justification : 

Signature(s) 

Nom Titre 1 Signature Date 

Sandra Baron Conseillère en aménagement du ~-~~ 2022-04-29 territoire _.,, 
( ../ ) -

Patricia Lamy Directrice régionale adjointe p.i. ~ 2022-04-29 

u 



AVIS D'EXPERT 
PROCÉDURE D'ÉVALUATION ET D'EXAMEN DES IMPACTS SUR L'ENVIRONNEMENT 

1 Clause(s) partkuUère(s): 

Au besoin, utilisez l'emplacement ci-dessous pour ajouter des figures 
Au besoin, utilisez l'emplacement ci-dessous pour ajouter des tableaux 

1 



 

 

AVIS D’EXPERT 

PROCÉDURE D’ÉVALUATION ET D’EXAMEN DES IMPACTS SUR L’ENVIRONNEMENT 

 
RENSEIGNEMENTS GÉNÉRAUX 

 

Présentation du projet                                                                                                        MARCHE À SUIVRE 

Nom du projet Rehaussement de la route 349 

Initiateur de projet Municipalité de Saint-Paulin 

Numéro de dossier 3211-02-277 

Dépôt de l’étude d’impact 2014/09/18 

Présentation du projet : Cliquez ici pour entrer du texte. 

Présentation du répondant  

Ministère ou organisme  Ministère de l'Environnement et de la Lutte contre les changements climatiques      

Direction ou secteur Direction de l’expertise hydrique 

Avis conjoint À compléter uniquement si l'avis provient de plus d'une direction ou d'un secteur. 

Région  Vous devez choisir une région administrative 

Numéro de référence  Cliquez ici pour entrer du texte. 

 

 

 
 

 

Est-ce que vous jugez l’étude d’impact recevable? C’est-à-dire qu’elle traite de façon 
satisfaisante, selon le champ d’expertise de votre direction, les éléments essentiels à 
l’analyse environnementale subséquente et à la prise de décision par le gouvernement. 

Choisissez une réponse 

Si l’étude d’impact n’est pas recevable, quels sont les éléments manquants essentiels à l’analyse environnementale subséquente ? 

  

• Thématiques abordées :  

• Référence à l’étude d’impact :  

• Texte du commentaire :  

 

Signature(s)  

Nom Titre Signature Date 

Cliquez ici pour entrer du texte. Cliquez ici pour entrer du texte. 
 

Cliquez ici pour entrer 

une date. 

Cliquez ici pour entrer du texte. Cliquez ici pour entrer du texte. 
 

Cliquez ici pour entrer 

une date. 

Clause(s) particulière(s) : 

 

 

RECEVABILITÉ DE L’ÉTUDE D’IMPACT 
Cette étape a pour but de vérifier si tous les éléments nécessaires à l’analyse environnementale des enjeux du 

projet ont été présentés de manière satisfaisante dans l’étude d’impact. L’étude d’impact doit être cohérente 

avec les éléments de la Directive. Il s’agit de déterminer si les renseignements requis pour apprécier la qualité 

et la pertinence des données sont correctement présentés, si la description du milieu, du projet et de ses 

impacts est complète et si les différentes méthodes utilisées sont appropriées.  

 
 
 
 

Avis de recevabilité à la suite du dépôt de l’étude d’impact 



 

 

AVIS D’EXPERT 

PROCÉDURE D’ÉVALUATION ET D’EXAMEN DES IMPACTS SUR L’ENVIRONNEMENT 

 

 

Considérant les éléments présentés par l’initiateur dans le document de réponses aux questions 
et commentaires, est-ce que vous jugez maintenant l’étude d’impact recevable? C’est-à-dire 
qu’elle traite de façon satisfaisante, selon le champ d’expertise de votre direction, les éléments 
essentiels à l’analyse environnementale subséquente et à la prise de décision par le 
gouvernement? 

L’étude d’impact est recevable 

Si l’étude d’impact n’est pas recevable, quels sont les éléments manquants essentiels à l’analyse environnementale subséquente ? 

 
• Thématiques abordées : Hydrologie et hydraulique 

• Référence à l’addenda : Réponses série 2 - Étude hydraulique (MTQ, 2020) 

• Texte du commentaire : L’étude est recevable en ce qui concerne l’analyse hydrologique (estimation des débits de crue), la 
modélisation hydraulique, la prise en compte des changements climatiques, la circulation des glaces et 
l’érosion des berges. 

 
 

Signature(s)  

Nom Titre Signature Date 

Joëlle Bérubé ingénieure 
 

2021/12/06 

Adeline Bazoge 
Directrice adjointe de 
l’hydrologie et de l’hydraulique 

 
2021/12/06 

Clause(s) particulière(s) : 

 

 

 

 

 

 

Selon les renseignements déposés par l’initiateur et en fonction de votre champ de compétence, 
le projet est-il acceptable sur le plan environnemental, tel que présenté? 

Le projet est acceptable tel que 
présenté 

 
Justification :  

 

Signature(s)  

Nom Titre Signature Date 

Joëlle Bérubé Ingénieure 

 

2022-04-06 

Adeline Bazoge 
Directrice adjointe de l’hydrolo-
gie et de l’hydraulique 

 2022-04-07 

Clause(s) particulière(s) : 

 

Avis de recevabilité à la suite  
du dépôt du document de réponses aux questions et commentaires 
 

 

du dépôt du document de réponses aux questions et commentaires 

 

ANALYSE DE L’ACCEPTABILITÉ ENVIRONNEMENTALE DU PROJET 

Cette étape vise à évaluer la raison d’être du projet, les impacts appréhendés de ce projet sur les milieux biologique, 

physique et humain et à se prononcer sur l’acceptabilité du projet. Elle permet de déterminer si les impacts du projet 

sont acceptables et de prévoir, le cas échéant, des modifications au projet, des mesures d’atténuation ou de suivi. 

 

Avis d’acceptabilité environnementale du projet 



 

 

AVIS D’EXPERT 

PROCÉDURE D’ÉVALUATION ET D’EXAMEN DES IMPACTS SUR L’ENVIRONNEMENT 

 
 

Au besoin, utilisez l’emplacement ci-dessous pour ajouter des figures 

Au besoin, utilisez l’emplacement ci-dessous pour ajouter des tableaux 



 

 

AVIS D’EXPERT 

PROCÉDURE D’ÉVALUATION ET D’EXAMEN DES IMPACTS SUR L’ENVIRONNEMENT 

 
RENSEIGNEMENTS GÉNÉRAUX 

 

Présentation du projet                                                                                                        MARCHE À SUIVRE 

Nom du projet Rehaussement de la route 349 

Initiateur de projet Municipalité de Saint-Paulin 

Numéro de dossier 3211-02-277 

Dépôt de l’étude d’impact 2014/09/18 

Présentation du projet : Rehaussement d’une partie de la route 349 à Saint-Paulin, en zone inondable 

Présentation du répondant  

Ministère ou organisme  Ministère de l'Environnement et de la Lutte contre les changements climatiques      

Direction ou secteur Direction régionale  

Avis conjoint Secteur hydrique et naturel et secteur industriel 

Région  04 - Mauricie 

Numéro de référence  Cliquez ici pour entrer du texte. 

 

 

 
 

 

Est-ce que vous jugez l’étude d’impact recevable? C’est-à-dire qu’elle traite de façon 
satisfaisante, selon le champ d’expertise de votre direction, les éléments essentiels à 
l’analyse environnementale subséquente et à la prise de décision par le gouvernement. 

Choisissez une réponse 

Si l’étude d’impact n’est pas recevable, quels sont les éléments manquants essentiels à l’analyse environnementale subséquente ? 

  

• Thématiques abordées :   

• Référence à l’étude d’impact :   

• Texte du commentaire :   
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Clause(s) particulière(s) : 

 

 

RECEVABILITÉ DE L’ÉTUDE D’IMPACT 
Cette étape a pour but de vérifier si tous les éléments nécessaires à l’analyse environnementale des enjeux du 

projet ont été présentés de manière satisfaisante dans l’étude d’impact. L’étude d’impact doit être cohérente 

avec les éléments de la Directive. Il s’agit de déterminer si les renseignements requis pour apprécier la qualité 

et la pertinence des données sont correctement présentés, si la description du milieu, du projet et de ses 

impacts est complète et si les différentes méthodes utilisées sont appropriées.  

 
 
 

 

Avis de recevabilité à la suite du dépôt de l’étude d’impact 



 

 

AVIS D’EXPERT 

PROCÉDURE D’ÉVALUATION ET D’EXAMEN DES IMPACTS SUR L’ENVIRONNEMENT 

 

 

Considérant les éléments présentés par l’initiateur dans le document de réponses aux questions 
et commentaires, est-ce que vous jugez maintenant l’étude d’impact recevable? C’est-à-dire 
qu’elle traite de façon satisfaisante, selon le champ d’expertise de votre direction, les éléments 
essentiels à l’analyse environnementale subséquente et à la prise de décision par le 
gouvernement? 

L’étude d’impact est recevable 

Si l’étude d’impact n’est pas recevable, quels sont les éléments manquants essentiels à l’analyse environnementale subséquente ? 

 
• Thématiques abordées : Milieux humides et hydriques  

• Référence à l’addenda : Réponses à la deuxième série de questions datant du 6 juin 2018 (CIMA+2021)  

• Texte du commentaire : L’étude est recevable en ce qui a trait à l’identification et la délimitation des milieux humides et 

hydriques, de même qu’à la description des impacts du projet sur ces milieux.  

 

 
 

Signature(s)  

Nom Titre Signature Date 

Hubert Plamondon, biol. Analyste 
 

2018/11/14 

Cynthia Provencher Directrice régionale 

 

2021/12/15 

Clause(s) particulière(s) : 

 

 

 

 

 

 

Selon les renseignements déposés par l’initiateur et en fonction de votre champ de 
compétence, le projet est-il acceptable sur le plan environnemental, tel que présenté? 

Le projet est acceptable, conditionnellement 
à l’obtention des éléments ci-dessous 

 
Justification :  
 

L’initiateur a fourni une description de la zone d’étude, des impacts engendrés par le projet sur le milieu hydrique ainsi 

que des mesures d’atténuation prévues pour limiter les impacts résiduels de son projet. 

 

Dans un contexte où, malgré ces mesures, le projet engendre des impacts permanents en milieu hydrique (rive, littoral 

et zone inondable), l’initiateur devra fournir une compensation à la hauteur des impacts environnementaux résiduels 

associés à son projet, soit via une contribution financière calculée selon les dispositions de l’annexe 1 du RCAMHH, ou 

par la réalisation d’un projet de création ou de restauration de milieu humide ou hydrique.  

 

En fonction des raisons d’être du projet et de l’intérêt du public pour sa réalisation, les impacts sur les milieux hydriques 

nous apparaissent acceptables dans un contexte où ceux-ci seront compensés adéquatement.  

 

Soulignons par ailleurs que dans le cadre des travaux de remplacement de ponceaux, une attention particulière devra 

être portée sur leur diamètre. En effet, les ponceaux remplacés devront être d’un diamètre suffisant pour limiter la 

 

Avis de recevabilité à la suite  
du dépôt du document de réponses aux questions et commentaires 

 

 

du dépôt du document de réponses aux questions et commentaires 

 

ANALYSE DE L’ACCEPTABILITÉ ENVIRONNEMENTALE DU PROJET 

Cette étape vise à évaluer la raison d’être du projet, les impacts appréhendés de ce projet sur les milieux biologique, 

physique et humain et à se prononcer sur l’acceptabilité du projet. Elle permet de déterminer si les impacts du projet 

sont acceptables et de prévoir, le cas échéant, des modifications au projet, des mesures d’atténuation ou de suivi. 

 

Avis d’acceptabilité environnementale du projet 



 

 

AVIS D’EXPERT 

PROCÉDURE D’ÉVALUATION ET D’EXAMEN DES IMPACTS SUR L’ENVIRONNEMENT 

 
restriction hydraulique engendrée par la route. En fonction notamment du diamètre choisi et de l’épaisseur de remblai, 

il se pourrait que ces travaux soient assujettis à une autorisation ministérielle.     

 

En résumé, l’acceptabilité environnementale du projet quant à ses impacts sur les milieux humides et hydriques est 

conditionnelle aux éléments suivants : 

 

• Réalisation d’un projet de restauration ou de création de milieux humides ou hydriques ou paiement d’une 

contribution financière visant à compenser les impacts environnementaux résiduels; 

• Dans le cadre de la demande d’autorisation ministérielle, fournir un plan de végétalisation détaillé qui permet-

tra de restaurer les milieux hydriques de façon temporaire selon leur condition initiale; 

• Suivi minimal sur trois (3) ans de la reprise végétale du milieu hydrique affecté de façon temporaire par le 

projet; 

• Remplacement des ponceaux affectés par des ponceaux de diamètre suffisant pour limiter la restriction hy-

draulique engendrée par la route. 

  

  

  

 

Signature(s)  

Nom Titre Signature Date 

Hubert Plamondon 
Analyste, secteur des milieux 
naturels 

 
2022-04-27 

Cynthia Provencher Directrice régionale 

 

2022-04-28 

Clause(s) particulière(s) : 

 

 

Au besoin, utilisez l’emplacement ci-dessous pour ajouter des figures 

Au besoin, utilisez l’emplacement ci-dessous pour ajouter des tableaux 
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